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paiement charges mutation

Par francisomn, le 09/05/2021 à 15:36

Bonjour,

Je vends mon appartement le 30 juillet 2021. Je suis en copropriété.

La loi prévoit que je paie intégralement l'appel de fond du 3ème trimestre 2021 qui aura lieu
vraisemblablement le 1er juillet 2021 car je serai propriétaire au moment de l'appel.

Apparemment, il est possible de demander à mon acheteur un partage de paiement des
charges de ce 3ème trimestre au prorata du temps d'occupation de l'appartement du trimestre
?

Cette pratique est-elle courante ?

Merci
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